
 DPC 

Les formations par la simulation peuvent faire l’objet de programmes de 
Développement Professionnel Continu (DPC).  

Les formations doivent être inscrites sur le site de l’OGDPC.  

 

La structure du programme doit comporter les aspects suivants :  

•Volet formatif cognitif 

•Méthode validée par la HAS 

•Application pratique   

•Evaluation des pratiques 

•Evaluation d'impact du programme  

ARS: La simulation,  

Un enjeux de qualité et de sécurité des soins 

Thèmes prioritaires  
L’ARS s’investit sur des thèmes 

prioritaires :  
 
•Pour les établissements de santé : les 
critères donnant lieux à réserves suite aux 
certifications HAS 
•Pour le médico social : le circuit du 
médicament et la bientraitance 
•Les thèmes sur le travail en équipe et les 
compétences non techniques 
•Les priorités HUGO : gynéco obstétrique et 
néonatologie en lien avec le réseau sécurité 
naissance 
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 Label  

L’ARS met en place un label qui sera délivré aux formations par la simulation 
présentant un haut niveau de qualité et couvrant les thématiques prioritaires. 
Pour les utilisateurs, le label ARS sera un gage de sérieux et de qualité des 
formations dispensées.  

À terme un catalogue des formations labellisées sera fourni par l’ARS.  

L’objectif de l’ARS : développer les bonnes pratiques pour améliorer la qualité 
et la sécurité des soins.  

 Formation continue (DPC) 

Cible de l’ARS 

Les formations par la 
simulation peuvent être 

réalisées :  

• en formation continue 
auprès des professionnels 
sur des thématiques 
spécifiques, 

• pour des professionnels 
médicaux ou paramédicaux.  

•La pluriprofessionalité et 
pluridisciplinarité sont 
recherchées 

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr/ARS-Pays-de-la-Loire.paysdelaloire.0.html

